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deux divisions sont presque sur pied de guerre; quel que soit le
theme adopte, les Operations auront lieu tout prös de la frontiere.

Les manoeuvres de corps d'armee contre corps d'armee n'auront
pas lieu.

Dix-neuf divisions manoeuvreront separement. Ce sont Celles des
1er, 4e, 5e, 7e, 9e, 10c, 12«', 13e, 17e et 18e corps; la 7e division
d'infanterie, qui tient garnison ä Paris, ne bougera pas. Dans les autres
corps d'armee, on ne fera que des manceuvres de brigade. Enfin le
regiment d'infanterie de ligne stationnö en Corse exöcutera dans
l'ile des exercices speciaux dont le programme sera trace par le ge-
general commandant le 15e corps d'armee.

Du 30 aoüt au 10 septembre, les 2e et 4e divisions de cavalerie et
quatre regiments de la 6e division seront reunis au camp de Chälons
sous la haute direction du general de Galliffet; la 5e brigade de
dragons, qui est cantonnöe ä Mourmelon, completera l'effectif de la.6e
division, de sorte que le general de Galliffet aura sous ses ordres
trois divisions de cavalerie.

La decision de 1886, exilant le duc d'Aumale poursa lettre connue
au president Grevy qui l'avait rayö cles contröles de Tarmöe, vient
d'etre rapportee par le cabinet Tirard. On cloit louer ce retour
de justice, quels que puissent etre les motifs qui Tont inspirö.
Toutefois, cette röparation tardive reste insuffisante et incomplete, tant
qu'elle ne s'etend pas ä la röhabilitation clans leurs grades et dans
les droits de leurs brevets, des officiers frappös pour seule cause de
naissance en meme temps que le duc d'Aumale.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Vaud. — Par circulaire du 20 fevrier, le departement militaire
vaudois fait savoir que le Grand Conseil ayant rendu un decret
concernant la taxe d'exemption du service militaire, en date du 2
fevrier, toutes les Operations relatives ä cette branche du service auront
lieu, en 1889, selon les nouvelles prescriptions.

Ensuite de l'obligation de declarer le taux des divers facteurs ä
soumettre ä la taxe, le contribuable ä l'impöt militaire aura ä etablir
sa declaration de fortune dans le courant du mois de mars prochain.

Les autorites communales feront proceder ä la distribution des
formulaires et enveloppes aux contribuables dans les premiers jours
de mars ; ces formulaires devront etre remplis et deposes au greffe
munieipal de chaque commune, avant le lor avril.

— Dans sa seance du 19 fevrier, le Conseil d'Etat a designe en
qnalite de troisieme membre des commissions chargees de determiner

la taxe des contribuables ä Timpöt militaire pour l'exercice 1889 :

MM. Isaac Genet, depute k Rex, district d'Aigle. Leedermann, chef
de section ä Aubonne, district d'Aubonne. Bardet, juge k Villars-le-
Grand, district d'Avenches. Ch. Ecoffey, depute ä Coasonay, district
de Cossonay. Samuel Clavel, juge ä Oulens, district d'Echallens.
Mermod, chef de section ä Grandson, district de Grandson. Junod, chef
de section ä Ste-Croix, cercle de Ste-Croix. Secretan, chef de section

ä Lausanne, district de Lausanne. Vincent Golay, au Sentier,
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district de La Vallee. Deprez, chef de section ä Cully, district de
Lavaux. Berguer, chef de section ä Morges, district de Morges. Louis
Favre, major ä Moudon, district de Moudon. Thibaud, chef de
section ä Nyon, district de Nyon. Noblet, capitaine ä Orbe, district
d'Orbe. Gloor, lieutenant d'infanterie ä Oron, district d'Oron. Grivaz,
chef de section ä Payerne, district de Payerne. Mottier, chef de
section ä Chäteau-d'CEx, district du Pays-d'Enhaut. Mottaz, chef de section

ä Rolle, district de Rolle. Maillard, capitaine ä Vevey, district
de Vevey, Augsbourg, quartier-maitre äYverdon, district d'Yverdon.

On sait que les deux autres membres des commissions sont le
commandant d'arrondissement et le receveur du district.

— Le 9 mars a eu lieu au Casino-Theätre, ä Lausanne, Tassemblee
annuelle des delegues de la section vaudoise de la Societe des
officiers de la Conföderation Suisse. Elle a ete prösidee par M. le
lieutenant-colonel Secretan, president de la section. Sept sous-sections,
celles de Lausanne, Morges, Vevey, Moudon, Yverdon, Sainte-Croix
et Montreux, etaient reprösentöes.

Le rapport de M. le President passe en revue les circonstances les
plus saillantes de l'activite de ia section pendant l'exercice öcoulö. II
rappelle la discussion approfondie qui eut lieu ä Tassemblee generale
sur la justice de la centralisation militaire; constate Texistence de
cours d'equitation militaire dans les deux sous-sections de Montreux
et Lausanne ; releve en passant la fondation ä Lausanne d'une societe
par actions de tir au revolver et constate en terminant que le nombre
cles membres de la section vaudoise s'est eleve ä 638. Le budget solde
par un excedent de recettes de 850 francs.

Apres les eommunicutionb des delegues concernant l'activitö des
sous-sections et la vie militaire clans les districts, Tassemblee passe
ä la discussion du budget qui fixe, conformöment aux Statuts, la
contribution ä 3 fr. 50 par membre, puis ä la discussion de diverses
propositions figurant ä Tordre du jour.

Le comite propose d'adresser un appel aux officiers du Landsturm

afin qu'ils fassent partie aussi nombreux que possible de la
Sociötö des officiers. Cette proposition, chaleureusement appuyee,
est adoptee ä l'unanimite.

La sous-section de Moudon emet le voeu que la Societe des officiers
propose au gouvernement de le seconder pour les cours
complementaires. Repousse clans ce sens que la Societe n'a pas vocation
pour adresser cette demande au gouvernement. Si celui-ci soliieitait
j'appui cles officiers, il est evident que cet appui ne lui serait pas
refuse.

Sur les instantes sollicitations de quelques membres de la Societe
de tir au revolver, dont les devis pour la construetion d'un stand se
sont trouves depasses, Tassemblee decide d'autoriser le comite ä

prendre quelques actions pour autant qu'il Testimerait convenable et
que Tetat de la caisse le permettrait. Les membres prösents dela
Societe de tir au revolver laissent esperer ä Tassemblee que ces actions
seront remboursables ä une öchöance plus ou moins öloignee.

L'ordre du jour etant öpuisö, la seartee est levöe.

Geneve. — Le Conseil d'Etat, dans sa seance du 19 fevrier, a
nommö M. Louis A-riaud au grade de premier lieutenant dans Tinfanterie

d'elite (carabiniers), avec rang du 9 fevrier.
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